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Lettre aux candicat(e)s aux municipales 
 

Madame, Monsieur, 

Vous êtes candidat(e) aux élections municipales. 

Ces élections sont un moment très important de la démocratie, du fait du nombre de 
communes (plus de 32000) et du maillage important du territoire de la République 
qu’elles constituent. 

 Malgré les réformes territoriales successives -dont l'Acte III de la décentralisation et la 
loi NOTRe- qui ont remis en cause l'organisation même de la République, menacée 
d'éclatement, malgré l’accumulation de lois et de mesures remettant en cause tous les 
principes d’égalité dans l’accès aux services publics, accélérant les privatisations,  

la démocratie communale reste vivante. 

La Libre Pensée considère que la commune, instaurée par l’Assemblée constituante 
révolutionnaire du 14 décembre 1789, avec les départements, doit demeurer la cellule 
administrative de base de l’État républicain et maintenir ses compétences. 

Concernant la laïcité, la Libre Pensée défend notamment la loi du 9 décembre 1905 dite 
Loi de Séparation des Églises et de l’État, avec l'ensemble des conséquences qui en 
découlent. Nous constatons, que « la tradition », « l'intérêt local » ou le fait « historique » 
sont aujourd’hui de plus en plus utilisés abusivement pour tenter de légitimer un retour 
de l'intervention publique des religions et des Églises, et que la confusion est entretenue 
entre culturel et cultuel. 

Les interventions des Églises dans le domaine public s'accompagnent souvent de 
demandes d'aides matérielles ou financières, dont la légalité est contestable, et des 
pressions diverses s'exercent au niveau local pour que les élus soient les acteurs directs 
de la remise en cause de la loi de séparation de 1905. L’Ecole publique, avec la loi Debré, la 
loi Carle, la loi Blanquer est également en première ligne. 

Les citoyens soucieux du respect de la liberté de conscience ne peuvent qu'être 
inquiets de cette remise en question de la laïcité, facteur de paix et de liberté, issue d'un 
véritable combat historique et progressiste contre l'obscurantisme, les 
communautarismes et le pouvoir des dogmes.  

Elus locaux, vous aurez, à ce titre, une responsabilité accrue. 

A la veille de ces élections, importantes pour le devenir de la démocratie communale et 
du fonctionnement de la République, il nous a semblé nécessaire que vous puissiez 
apporter aux citoyens vos réponses à quelques questions relevant de la défense de la 
laïcité (liste non exhaustive !) 
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Dans le cadre du mandat qui vous sera 

confié, quels engagements prendrez-

vous? 
 

Quelle attitude si on vous demande : 
  

 Une aide financière ou matérielle de la commune à l'organisation de fêtes patronales, de 

crèches et de processions sur le domaine public ?  

 La présence officielle de la municipalité ou d'élus (voire d'élèves de l'école publique) à 

un culte ou à une manifestation religieuse ? Par exemple à une messe à l’occasion de la Ste 

Geneviève ou de la Ste Barbe ? 

 L’organisation de cérémonies religieuses (prières, messe, bénédiction, chapelle ardente 

…) au cours d'une cérémonie de commémoration officielle (anniversaire d'un évènement, 

cérémonies militaires ou civiles …) ? 

 D’inviter les citoyens à des cérémonies religieuses à l'occasion des manifestations 

officielles de la République (8 mai, 11 novembre, journée des déportés... ? 

 Une aide matérielle (frais d'entretien, d'électricité, de chauffage …) ou de subventions 

aux cultes et aux associations cultuelles ?  

 La mise à disposition d'une salle municipale (gratuite ou avec bail emphytéotique) aux 

associations cultuelles pour organiser leur culte ou pour héberger leurs représentants ? 

 L’érection ou la rénovation de symboles religieux sur le domaine public (statues, croix, 

calvaires, crèches de Noël, plaques diverses, etc...) 

 L’insertion d'annonces paroissiales sur les panneaux officiels ou dans le bulletin 

municipal ?  

 Une subvention pour une école privée, en distinguant ce qui est obligatoire du fait de la 

loi Debré et des suivantes (dont la LP demande l'abrogation; et vous ?) et ce qui va au-delà ? 

 Enfin, êtes-vous favorable à la mise à disposition d'une salle municipale pour 

l'organisation d'obsèques civiles dans le cadre du service extérieur des pompes funèbres ? 

 

Mesdames et messieurs les candidats, 

Vous comprendrez l'importance que revêtent nos interrogations, et donc vos réponses, pour 

nous et vos électeurs attachés à la République et à la laïcité. 
 

Nous restons à votre disposition pour poursuivre cette discussion dans les meilleures 

traditions de la République. 
 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations laïques et républicaines. 
 

Pour la FDGLP04, son président, 

Marc Pouyet 

 


